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RÈGLEMENT (UE) 2017/... 

DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU CONSEIL 

du 15 février 2017 

modifiant le règlement (UE) 2015/936 relatif au régime commun 

applicable aux importations de produits textiles 

en provenance de certains pays tiers non couverts 

par des accords, protocoles ou autres arrangements bilatéraux, 

ou par d'autres régimes d'importation spécifiques de l'Union 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 207, 

paragraphe 2, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire1, 

                                                 
1 Position du Parlement européen du 19 janvier 2017 (non encore parue au Journal officiel) et 

décision du Conseil du 7 février 2017. 
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considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (UE) 2015/936 du Parlement européen et du Conseil1 établit le régime 

commun applicable aux importations de produits textiles en provenance de certains pays 

tiers non couverts par des accords, protocoles ou autres arrangements bilatéraux, ou par 

d'autres régimes d'importation spécifiques de l'Union. 

(2) La libération de prisonniers politiques intervenue le 22 août 2015 en République de 

Biélorussie a marqué une étape importante qui, de même que plusieurs initiatives positives 

prises par la République de Biélorussie au cours des deux dernières années, telles que la 

reprise du dialogue entre l'Union et la Biélorussie sur les droits de l'homme, a contribué à 

améliorer les relations entre l'Union et la République de Biélorussie. 

(3) Les relations entre l'Union et la Biélorussie devraient être fondées sur des valeurs 

communes, en particulier en ce qui concerne les droits de l'homme, la démocratie et l'état 

de droit, et il y a lieu de rappeler que la situation en matière de droits de l'homme 

en République de Biélorussie demeure une source de préoccupation pour l'Union, 

notamment en ce qui concerne des questions comme la peine de mort, qui devrait être 

abolie. 

                                                 
1 Règlement (UE) 2015/936 du Parlement européen et du Conseil du 9 juin 2015 relatif au 

régime commun applicable aux importations de produits textiles en provenance de certains 
pays tiers non couverts par des accords, protocoles ou autres arrangements bilatéraux, 
ou par d'autres régimes d'importation spécifiques de l'Union (JO L 160 du 25.6.2015, p. 1). 



 

 

PE-CONS 54/1/16 REV 1    3 
   FR 
 

(4) Il convient de reconnaître ces évolutions politiques positives entre l'Union et la République 

de Biélorussie et d'améliorer encore davantage les relations bilatérales. En conséquence, le 

présent règlement devrait supprimer les contingents autonomes à l'importation de produits 

textiles et d'habillement originaires de la République de Biélorussie, tels qu'ils sont prévus 

aux annexes II et III du règlement (UE) 2015/936, sans préjudice de la possibilité pour 

l'Union de recourir à des contingents à l'avenir en cas de grave détérioration de la situation 

des droits de l'homme en Biélorussie. 

(5) La suppression des contingents autonomes à l'importation de produits textiles et 

d'habillement originaires de la République de Biélorussie signifie que les contingents 

établis pour le trafic de perfectionnement passif ne sont plus nécessaires. Par conséquent, il 

convient de supprimer l'article 4, paragraphe 2, le chapitre V, ainsi que l'annexe V du 

règlement (UE) 2015/936. L'article 31 dudit règlement concernant l'adoption d'actes 

délégués devrait également être modifié en conséquence. L'utilisation limitée des 

contingents autonomes et des contingents de perfectionnement passif à l'importation de 

produits textiles et d'habillement originaires de la République de Biélorussie implique que 

la suppression de ces contingents aurait une incidence limitée sur le commerce de l'Union. 
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(6) Afin de corriger des codes erronés de la nomenclature combinée dans les catégories 12, 13, 

18, 68, 78, 83 (groupe II B), 67, 70, 94, 96 (groupe III B) et 161 (groupe V), il convient de 

modifier l'annexe I du règlement (UE) 2015/936. 

(7) Le nom officiel de la République populaire démocratique de Corée devrait être utilisé 

aux annexes II, III et IV du règlement (UE) 2015/936. 

(8) Afin de faciliter les procédures administratives, il convient de porter la durée de validité 

des autorisations d'importation à neuf mois, au lieu de six, à l'article 21, paragraphe 2, 

du règlement (UE) 2015/936, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 
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Article premier 

Le règlement (UE) 2015/936 est modifié comme suit: 

1) L'article 4, paragraphe 2, est supprimé. 

2) À l'article 21, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

"2. La durée de validité des autorisations d'importation délivrées par les autorités 

compétentes des États membres est fixée à neuf mois. Elle peut être, au besoin, 

modifiée selon la procédure d'examen visée à l'article 30, paragraphe 3.". 

3) Le chapitre V est supprimé. 

4) À l'article 31, les paragraphes 2 et 3 sont remplacés par le texte suivant: 

"2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 3, paragraphe 3, à l'article 5, 

paragraphe 2, à l'article 12, paragraphe 3, à l'article 13 et à l'article 35 est conféré à la 

Commission pour une période de cinq ans à compter du 20 février 2014. La 

Commission élabore un rapport relatif à la délégation de pouvoir au plus tard neuf 

mois avant la fin de la période de cinq ans. La délégation de pouvoir est tacitement 

prorogée pour des périodes d'une durée identique, sauf si le Parlement européen ou le 

Conseil s'oppose à cette prorogation trois mois au plus tard avant la fin de chaque 

période. 
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3. La délégation de pouvoir visée à l'article 3, paragraphe 3, à l'article 5, paragraphe 2, à 

l'article 12, paragraphe 3, à l'article 13 et à l'article 35 peut être révoquée à tout 

moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à 

la délégation de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant 

celui de la publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union européenne 

ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas 

atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur.". 

5) À l'article 31, le paragraphe 6 est remplacé par le texte suivant: 

"6. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 3, paragraphe 3, ou de l'article 12, 

paragraphe 3, n'entre en vigueur que si le Parlement européen ou le Conseil n'a pas 

exprimé d'objections dans un délai de deux mois à compter de la notification de cet 

acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l'expiration de ce délai, le 

Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission de leur 

intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est prolongé de quatre mois à 

l'initiative du Parlement européen ou du Conseil.". 

6) La section A de l'annexe I est modifiée conformément à l'annexe du présent règlement et 

les annexes II, III et IV sont remplacées par les textes figurant à l'annexe du présent 

règlement. 

7) L'annexe V est supprimée. 
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Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 

Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État 

membre. 

Fait à Strasbourg, le 

Par le Parlement européen Par le Conseil 

Le président Le président 
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ANNEXE 

Les annexes I, II, III et IV du règlement (CE) 2015/936 sont modifiées comme suit: 

1) À l'annexe I, la section A est remplacée par le texte suivant: 

"A. PRODUITS TEXTILES VISÉS À L'ARTICLE 1ER 

1. Sans préjudice des règles d'interprétation de la nomenclature combinée (NC), le 

libellé de la désignation des marchandises est considéré comme n'ayant qu'une valeur 

indicative, les produits couverts dans chaque catégorie étant déterminés, dans le 

cadre de la présente annexe, par les codes NC. Là où un "ex" figure devant le 

code NC, les produits couverts dans chaque catégorie sont déterminés par la portée 

du code NC et par celle de la description correspondante. 

2. Les vêtements qui ne sont pas reconnaissables comme étant des vêtements d'hommes 

ou de garçonnets ou des vêtements de femmes ou de fillettes sont classés avec ces 

derniers. 

3. L'expression "vêtements pour bébés" comprend les vêtements jusqu'à la taille 

commerciale 86 comprise. 
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Catégorie 
Description 

Code NC 2016 

Tableau des 
équivalents 

pièces/kg g/pièce 

GROUPE I A    

1 Fils de coton non conditionnés pour la vente au détail   

52041100 52041900 52051100 52051200 52051300 
52051400 52051510 52051590 52052100 52052200 
52052300 52052400 52052600 52052700 52052800 
52053100 52053200 52053300 52053400 52053500 
52054100 52054200 52054300 52054400 52054600 
52054700 52054800 52061100 52061200 52061300 
52061400 52061500 52062100 52062200 52062300 
52062400 52062500 52063100 52063200 52063300 
52063400 52063500 52064100 52064200 52064300 
52064400 52064500 ex56049090 

  

2 Tissus de coton autres que tissus à point de gaze, bouclés 
du genre éponge, rubanerie, velours, peluches, tissus 
bouclés, tissus de chenille, tulles et tissus à mailles nouées 

  

52081110 52081190 52081216 52081219 52081296 
52081299 52081300 52081900 52082110 52082190 
52082216 52082219 52082296 52082299 52082300 
52082900 52083100 52083216 52083219 52083296 
52083299 52083300 52083900 52084100 52084200 
52084300 52084900 52085100 52085200 52085910 
52085990 52091100 52091200 52091900 52092100 
52092200 52092900 52093100 52093200 52093900 
52094100 52094200 52094300 52094900 52095100 
52095200 52095900 52101100 52101900 52102100 
52102900 52103100 52103200 52103900 52104100 
52104900 52105100 52105900 52111100 52111200 
52111900 52112000 52113100 52113200 52113900 
52114100 52114200 52114300 52114910 52114990 
52115100 52115200 52115900 52121110 52121190 
52121210 52121290 52121310 52121390 52121410 
52121490 52121510 52121590 52122110 52122190 
52122210 52122290 52122310 52122390 52122410 
52122490 52122510 52122590 ex58110000 ex63080000 
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Catégorie 
Description 

Code NC 2016 

Tableau des 
équivalents 

pièces/kg g/pièce 

2 a) dont autres qu'écrus ou blanchis   

52083100 52083216 52083219 52083296 52083299 
52083300 52083900 52084100 52084200 52084300 
52084900 52085100 52085200 52085910 52085990 
52093100 52093200 52093900 52094100 52094200 
52094300 52094900 52095100 52095200 52095900 
52103100 52103200 52103900 52104100 52104900 
52105100 52105900 52113100 52113200 52113900 
52114100 52114200 52114300 52114910 52114990 
52115100 52115200 52115900 52121310 52121390 
52121410 52121490 52121510 52121590 52122310 
52122390 52122410 52122490 52122510 52122590 
ex58110000 ex63080000 

  

3 Tissus de fibres textiles synthétiques discontinues, autres 
que rubanerie, velours, peluches, tissus bouclés (y compris 
les tissus bouclés du genre éponge) et tissus de chenille 

  

55121100 55121910 55121990 55122100 55122910 
55122990 55129100 55129910 55129990 55131120 
55131190 55131200 55131300 55131900 55132100 
55132310 55132390 55132900 55133100 55133900 
55134100 55134900 55141100 55141200 55141910 
55141990 55142100 55142200 55142300 55142900 
55143010 55143030 55143050 55143090 55144100 
55144200 55144300 55144900 55151110 55151130 
55151190 55151210 55151230 55151290 55151311 
55151319 55151391 55151399 55151910 55151930 
55151990 55152110 55152130 55152190 55152211 
55152219 55152291 55152299 55152900 55159110 
55159130 55159190 55159920 55159940 55159980 
ex58030090 ex59050070 ex63080000 
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Catégorie 
Description 

Code NC 2016 

Tableau des 
équivalents 

pièces/kg g/pièce 

3 a) dont autres qu'écrus ou blanchis   

55121910 55121990 55122910 55122990 55129910 
55129990 55132100 55132310 55132390 55132900 
55133100 55133900 55134100 55134900 55142100 
55142200 55142300 55142900 55143010 55143030 
55143050 55143090 55144100 55144200 55144300 
55144900 55151130 55151190 55151230 55151290 
55151319 55151399 55151930 55151990 55152130 
55152190 55152219 55152299 ex55152900 55159130 
55159190 55159940 55159980 ex58030090 ex59050070 
ex63080000 

  

GROUPE I B    

4 Chemises ou chemisettes, T-shirts, sous-pulls (autres qu'en 
laine ou poils fins), maillots de corps, et articles similaires, 
en bonneterie 

6,48 154 

61051000 61052010 61052090 61059010 61091000 
61099020 61102010 61103010 

– – 

5 Chandails, pull-overs (avec ou sans manches), twinsets, 
gilets et vestes (autres que coupés et cousus); anoraks, 
blousons et similaires, en bonneterie 

4,53 221 

ex61019080 61012090 61013090 61021090 61022090 
61023090 61101110 61101130 61101190 61101210 
61101290 61101910 61101990 61102091 61102099 
61103091 61103099 

– – 
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Catégorie 
Description 

Code NC 2016 

Tableau des 
équivalents 

pièces/kg g/pièce 

6 Culottes, shorts (autres que pour le bain) et pantalons, 
tissés, pour hommes ou garçonnets; pantalons, tissés, pour 
femmes ou fillettes, de laine, de coton ou de fibres 
synthétiques ou artificielles; parties inférieures de 
survêtements de sport (trainings) avec doublure, autres que 
ceux de la catégorie 16 ou 29, de coton ou de fibres 
synthétiques ou artificielles 

1,76 568 

62034110 62034190 62034231 62034233 62034235 
62034290 62034319 62034390 62034919 62034950 
62046110 62046231 62046233 62046239 62046318 
62046918 62113242 62113342 62114242 62114342 

– – 

7 Chemisiers, blouses, blouses-chemisiers et chemisettes en 
bonneterie et autres qu'en bonneterie, de laine, de coton ou 
de fibres synthétiques ou artificielles pour femmes ou 
fillettes 

5,55 180 

61061000 61062000 61069010 62062000 62063000 
62064000 

– – 

8 Chemises et chemisettes, autres qu'en bonneterie, pour 
hommes ou garçonnets, de laine, de coton ou de fibres 
synthétiques ou artificielles 

4,60 217 

ex62059080 62052000 62053000 – – 

GROUPE II A    

9 Tissus de coton bouclés du genre éponge; linge de toilette 
ou de cuisine, autre qu'en bonneterie, bouclé du genre 
éponge, de coton 

  

58021100 58021900 ex63026000   

20 Linge de lit, autre qu'en bonneterie   

63022100 63022290 63022990 63023100 63023290 
63023990 
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Catégorie 
Description 

Code NC 2016 

Tableau des 
équivalents 

pièces/kg g/pièce 

22 Fils de fibres synthétiques discontinues, non conditionnés 
pour la vente au détail 

  

55081010 55091100 55091200 55092100 55092200 
55093100 55093200 55094100 55094200 55095100 
55095200 55095300 55095900 55096100 55096200 
55096900 55099100 55099200 55099900 

  

22 a) dont acryliques   

ex55081010 55093100 55093200 55096100 55096200 
55096900 

  

23 Fils de fibres artificielles discontinues, non conditionnés 
pour la vente au détail 

  

55082010 55101100 55101200 55102000 55103000 
55109000 

  

32 Velours, peluches, tissus bouclés et tissus de chenille (à 
l'exclusion des tissus de coton, bouclés, du genre éponge et 
de la rubanerie) et surfaces textiles touffetées, de laine, de 
coton ou de fibres synthétiques ou artificielles 

  

58011000 58012100 58012200 58012300 58012600 
58012700 58013100 58013200 58013300 58013600 
58013700 58022000 58023000 

  

32 a) dont velours de coton côtelés   

58012200   

39 Linge de table, de toilette et de cuisine, autre qu'en 
bonneterie, autre que de coton bouclé du genre éponge 

  

63025100 63025390 ex63025990 63029100 63029390 
ex63029990 
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Catégorie 
Description 

Code NC 2016 

Tableau des 
équivalents 

pièces/kg g/pièce 

GROUPE II B    

12 Bas, bas-culottes (collants), sous-bas, chaussettes, 
socquettes, protège-bas ou articles similaires en bonneterie, 
autres que pour bébés, y compris les bas à varices, autres 
que les produits de la catégorie 70 

24,3 
paires 

41 

ex61151010 61151090 61152200 61152900 61153011 
61153090 61159400 61159500 61159610 61159699 
61159900 

– – 

13 Slips et caleçons pour hommes et garçonnets, slips et 
culottes pour femmes ou fillettes, en bonneterie, de laine, 
de coton ou de fibres synthétiques ou artificielles 

17 59 

61071100 61071200 61071900 61082100 61082200 
61082900 ex62121010 ex96190050 

– – 

14 Pardessus, imperméables et autres manteaux, y compris les 
capes, tissés, pour hommes ou garçonnets, de laine, de 
coton ou de fibres synthétiques ou artificielles (autres que 
parkas de la catégorie 21) 

0,72 1389 

62011100 ex62011210 ex62011290 ex62011310 
ex62011390 62102000 

– – 

15 Manteaux, imperméables (y compris les capes) et vestes, 
tissés, pour femmes ou fillettes, de laine, de coton ou de 
fibres synthétiques ou artificielles (autres que parkas de la 
catégorie 21) 

0,84 1190 

62021100 ex62021210 ex62021290 ex62021310 
ex62021390 62043100 62043290 62043390 62043919 
62103000 

– – 
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Catégorie 
Description 

Code NC 2016 

Tableau des 
équivalents 

pièces/kg g/pièce 

16 Costumes, complets et ensembles, autres qu'en bonneterie, 
pour hommes et garçonnets, de laine, de coton ou de fibres 
synthétiques ou artificielles, à l'exception des vêtements de 
ski; survêtements de sport (trainings) avec doublure, dont 
l'extérieur est réalisé dans une seule et même étoffe, pour 
hommes et garçonnets, de coton ou de fibres synthétiques 
ou artificielles 

0,80 1250 

62031100 62031200 62031910 62031930 62032280 
62032380 62032918 62032930 62113231 62113331 

– – 

17 Vestes et vestons, autres qu'en bonneterie, pour hommes et 
garçonnets, de laine, de coton ou de fibres synthétiques ou 
artificielles 

1,43 700 

62033100 62033290 62033390 62033919 – – 

18 Gilets de corps, slips, caleçons, chemises de nuit, pyjamas, 
peignoirs de bain, robes de chambre et articles similaires 
pour hommes ou garçonnets, autres qu'en bonneterie 

  

62071100 62071900 62072100 62072200 62072900 
62079100 62079910 62079990 

  

Gilets de corps et chemises de jour, combinaisons ou fonds 
de robes, jupons, slips, chemises de nuit, pyjamas, 
déshabillés, peignoirs de bain, robes de chambre et articles 
similaires, pour femmes ou fillettes, autres qu'en 
bonneterie 

  

62081100 62081900 62082100 62082200 62082900 
62089100 62089200 62089900 ex62121010 ex96190050 

  

19 Mouchoirs et pochettes, autres qu'en bonneterie 59 17 

62132000 ex62139000 – – 
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Catégorie 
Description 

Code NC 2016 

Tableau des 
équivalents 

pièces/kg g/pièce 

21 Parkas; anoraks, blousons et similaires, autres qu'en 
bonneterie, de laine, de coton ou de fibres synthétiques ou 
artificielles; parties supérieures de survêtements de sport 
(trainings) avec doublure, autres que ceux de la 
catégorie 16 ou 29, de coton ou de fibres synthétiques ou 
artificielles 

2,3 435 

ex62011210 ex62011290 ex62011310 ex62011390 
62019100 62019200 62019300 ex62021210 ex62021290 
ex62021310 ex62021390 62029100 62029200 62029300 
62113241 62113341 62114241 62114341 

– – 

24 Chemises de nuit, pyjamas, peignoirs de bain, robes de 
chambre et articles similaires, en bonneterie, pour hommes 
ou garçonnets 

3,9 257 

61072100 61072200 61072900 61079100 ex61079900 – – 

Chemises de nuit, pyjamas, déshabillés, peignoirs de bain, 
robes de chambre et articles similaires, en bonneterie, pour 
femmes ou fillettes 

– – 

61083100 61083200 61083900 61089100 61089200 
ex61089900 

– – 

26 Robes pour femmes ou fillettes, de laine, de coton ou de 
fibres synthétiques ou artificielles 

3,1 323 

61044100 61044200 61044300 61044400 62044100 
62044200 62044300 62044400 

– – 

27 Jupes, y inclus jupes-culottes, pour femmes ou fillettes 2,6 385 

61045100 61045200 61045300 61045900 62045100 
62045200 62045300 62045910 

– – 
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Catégorie 
Description 

Code NC 2016 

Tableau des 
équivalents 

pièces/kg g/pièce 

28 Pantalons, salopettes à bretelles, culottes et shorts (autres 
que pour le bain), en bonneterie, de laine, de coton ou de 
fibres synthétiques ou artificielles 

1,61 620 

61034100 61034200 61034300 ex61034900 61046100 
61046200 61046300 ex61046900 

– – 

29 Costumes tailleurs et ensembles, autres qu'en bonneterie, 
pour femmes ou fillettes, de laine, de coton ou de fibres 
synthétiques ou artificielles, à l'exception des vêtements de 
ski; survêtements de sport (trainings) avec doublure, dont 
l'extérieur est réalisé dans une seule et même étoffe, pour 
femmes ou fillettes, de coton ou de fibres synthétiques ou 
artificielles 

1,37 730 

62041100 62041200 62041300 62041910 62042100 
62042280 62042380 62042918 62114231 62114331 

– – 

31 Soutiens-gorge et bustiers, tissés ou en bonneterie 18,2 55 

ex62121010 62121090 – – 

68 Vêtements et accessoires du vêtement pour bébés, à 
l'exception de la ganterie pour bébés des catégories 10 
et 87 et des bas, chaussettes et socquettes pour bébés, 
autres qu'en bonneterie, de la catégorie 88 

  

61119019 61112090 61113090 ex61119090 ex62099010 
ex62092000 ex62093000 ex62099090 ex96190050 

  

73 Survêtements de sport (trainings) en bonneterie, de laine, 
de coton ou de fibres synthétiques ou artificielles 

1,67 600 

61121100 61121200 61121900 – – 
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Description 

Code NC 2016 

Tableau des 
équivalents 

pièces/kg g/pièce 

76 Vêtements de travail, autres qu'en bonneterie, pour 
hommes ou garçonnets 

  

62032210 62032310 62032911 62033210 62033310 
62033911 62034211 62034251 62034311 62034331 
62034911 62034931 62113210 62113310 

  

Tabliers, blouses et autres vêtements de travail, autres 
qu'en bonneterie, pour femmes et fillettes 

  

62042210 62042310 62042911 62043210 62043310 
62043911 62046211 62046251 62046311 62046331 
62046911 62046931 62114210 62114310 

  

77 Combinaisons et ensembles de ski, autres qu'en bonneterie   

ex62112000   

78 Vêtements, autres qu'en bonneterie, à l'exclusion des 
vêtements des catégories 6, 7, 8, 14, 15, 16, 17, 18, 21, 26, 
27, 29, 68, 72, 76 et 77 

  

62034130 62034259 62034339 62034939 62046185 
62046259 62046290 62046339 62046390 62046939 
62046950 62104000 62105000 62113290 62113390 
ex62113900 62114290 62114390 ex62114900 
ex96190050 

  

83 Manteaux, vestes, vestons et autres vêtements, y compris 
les combinaisons et les ensembles de ski, en bonneterie, à 
l'exclusion des vêtements des catégories 4, 5, 7, 13, 24, 26, 
27, 28, 68, 69, 72, 73, 74 et 75 

  

ex61019020 61012010 61013010 61021010 61022010 
61023010 61033100 61033200 61033300 ex61033900 
61043100 61043200 61043300 ex61043900 61122000 
61130090 61142000 61143000 ex61149000 ex96190050 
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Catégorie 
Description 

Code NC 2016 

Tableau des 
équivalents 

pièces/kg g/pièce 

GROUPE III A    

33 Tissus de fils de filaments synthétiques obtenus à partir de 
lames ou formes similaires, de polyéthylène ou de 
polypropylène, d'une largeur de moins de 3 m 

  

54072011   

Sacs et sachets d'emballage, autres qu'en bonneterie, 
obtenus à partir de ces lames ou formes similaires 

  

63053219 63053390   

34 Tissus de fils de filaments synthétiques, obtenus à partir de 
lames ou formes similaires, de polyéthylène ou de 
polypropylène, d'une largeur de 3 m ou plus 

  

54072019   

35 Tissus de filaments synthétiques, autres que ceux pour 
pneumatiques de la catégorie 114 

  

54071000 54072090 54073000 54074100 54074200 
54074300 54074400 54075100 54075200 54075300 
54075400 54076110 54076130 54076150 54076190 
54076910 54076990 54077100 54077200 54077300 
54077400 54078100 54078200 54078300 54078400 
54079100 54079200 54079300 54079400 ex58110000 
ex59050070 
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Catégorie 
Description 

Code NC 2016 

Tableau des 
équivalents 

pièces/kg g/pièce 

35 a) dont autres qu'écrus ou blanchis   

ex54071000 ex54072090 ex54073000 54074200 
54074300 54074400 54075200 54075300 54075400 
54076130 54076150 54076190 54076990 54077200 
54077300 54077400 54078200 54078300 54078400 
54079200 54079300 54079400 ex58110000 ex59050070 

  

36 Tissus de filaments artificiels, autres que ceux pour 
pneumatiques de la catégorie 114 

  

54081000 54082100 54082210 54082290 54082300 
54082400 54083100 54083200 54083300 54083400 
ex58110000 ex59050070 

  

36 a) dont autres qu'écrus ou blanchis   

ex54081000 54082210 54082290 54082300 54082400 
54083200 54083300 54083400 ex58110000 ex59050070 

  

37 Tissus de fibres artificielles discontinues   

55161100 55161200 55161300 55161400 55162100 
55162200 55162310 55162390 55162400 55163100 
55163200 55163300 55163400 55164100 55164200 
55164300 55164400 55169100 55169200 55169300 
55169400 ex58030090 ex59050070 

  

37 a) dont autres qu'écrus ou blanchis   

55161200 55161300 55161400 55162200 55162310 
55162390 55162400 55163200 55163300 55163400 
55164200 55164300 55164400 55169200 55169300 
55169400 ex58030090 ex59050070 
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Description 

Code NC 2016 

Tableau des 
équivalents 

pièces/kg g/pièce 

38 A Étoffes synthétiques en bonneterie, pour rideaux et vitrages   

60053110 60053210 60053310 60053410 60063110 
60063210 60063310 60063410 

  

38 B Vitrages, autres qu'en bonneterie   

ex63039100 ex63039290 ex63039990   

40 Rideaux, stores d'intérieur, cantonnières, tours de lits et 
autres articles d'ameublement, autres qu'en bonneterie, de 
laine, de coton ou de fibres synthétiques ou artificielles 

  

ex63039100 ex63039290 ex63039990 63041910 
ex63041990 63049200 ex63049300 ex63049900 

  

41 Fils de filaments synthétiques continus, non conditionnés 
pour la vente au détail, autres que fils non texturés, 
simples, sans torsion ou d'une torsion jusqu'à 50 tours au 
mètre 

  

54011012 54011014 54011016 54011018 54021100 
54021900 54022000 54023100 54023200 54023300 
54023400 54023900 54024400 54024800 54024900 
54025100 54025200 54025910 54025990 54026100 
54026200 54026910 54026990 ex56049010 ex56049090 
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Description 

Code NC 2016 

Tableau des 
équivalents 

pièces/kg g/pièce 

42 Fils de fibres synthétiques et artificielles continues, non 
conditionnés pour la vente au détail 

  

54012010   

Fils de fibres artificielles; fils de filaments artificiels, non 
conditionnés pour la vente au détail, autres que fils simples 
de rayonne viscose sans torsion ou d'une torsion jusqu'à 
250 tours au mètre et fils simples non texturés d'acétate de 
cellulose 

  

54031000 54033200 ex54033300 54033900 54034100 
54034200 54034900 ex56049010 

  

43 Fils de filaments synthétiques ou artificiels, fils de fibres 
artificielles discontinues, fils de coton, conditionnés pour 
la vente au détail 

  

52042000 52071000 52079000 54011090 54012090 
54060000 55082090 55113000 

  

46 Laines et poils fins, cardés ou peignés   

51051000 51052100 51052900 51053100 51053900   

47 Fils de laine ou de poils fins, cardés, non conditionnés pour 
la vente au détail 

  

51061010 51061090 51062010 51062091 51062099 
51081010 51081090 

  

48 Fils de laine ou de poils fins, peignés, non conditionnés 
pour la vente au détail 

  

51071010 51071090 51072010 51072030 51072051 
51072059 51072091 51072099 51082010 51082090 
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Description 

Code NC 2016 

Tableau des 
équivalents 

pièces/kg g/pièce 

49 Fils de laine ou de poils fins, conditionnés pour la vente de 
détail 

  

51091010 51091090 51099000   

50 Tissus de laine ou de poils fins   

51111100 51111900 51112000 51113010 51113080 
51119010 51119091 51119098 51121100 51121900 
51122000 51123010 51123080 51129010 51129091 
51129098 

  

51 Coton, cardé ou peigné   

52030000   

53 Tissus de coton à point de gaze   

58030010   

54 Fibres artificielles, discontinues, y compris les déchets, 
cardées, peignées ou autrement transformées pour la 
filature 

  

55070000   

55 Fibres synthétiques discontinues, y compris les déchets, 
cardées ou peignées ou autrement transformées pour la 
filature 

  

55061000 55062000 55063000 55069000   

56 Fils de fibres synthétiques discontinues (y compris les 
déchets), conditionnés pour la vente au détail 

  

55081090 55111000 55112000   
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Tableau des 
équivalents 

pièces/kg g/pièce 

58 Tapis à points noués ou enroulés, même confectionnés   

57011010 57011090 57019010 57019090   

59 Tapis et autres revêtements de sol en matières textiles, 
autres que les tapis de la catégorie 58 

  

57021000 57023110 57023180 57023210 57023290 
ex57023900 57024110 57024190 57024210 57024290 
ex57024900 57025010 57025031 57025039 ex57025090 
57029100 57029210 57029290 ex57029900 57031000 
57032012 57032018 57032092 57032098 57033012 
57033018 57033082 57033088 57039020 57039080 
57041000 57049000 57050030 ex57050080 

  

60 Tapisseries tissées à la main (genre Gobelins, Flandres, 
Aubusson, Beauvais et similaires) et tapisseries à l'aiguille 
(au petit point, au point de croix, etc.), même 
confectionnées 

  

58050000   

61 Rubanerie et rubans sans trame, en fils ou fibres 
parallélisés et encollés (bolducs), à l'exclusion des 
étiquettes et articles similaires de la catégorie 62 

Tissus (autres qu'en bonneterie) élastiques, formés de 
matières textiles associées à des fils de caoutchouc 

  

ex58061000 58062000 58063100 58063210 58063290 
58063900 58064000 
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Tableau des 
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pièces/kg g/pièce 

62 Fils de chenille, fils guipés (autres que fils métallisés et fils 
de crin guipés) 

  

56060091 56060099   

Tulles, tulles-bobinots et tissus à mailles nouées, dentelles 
(à la mécanique ou à la main), en pièces, en bandes ou en 
motifs 

  

58041010 58041090 58042110 58042190 58042910 
58042990 58043000 

  

Étiquettes, écussons et articles similaires, en matières 
textiles, non brodés, en pièces, en rubans ou découpés, 
tissés 

  

58071010 58071090   

Tresses en pièces; autres articles de passementerie et autres 
articles ornementaux analogues, en pièces; glands, floches, 
olives, noix, pompons et articles similaires 

  

58081000 58089000   

Broderies en pièces, en bandes ou en motifs   

58101010 58101090 58109110 58109190 58109210 
58109290 58109910 58109990 
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Tableau des 
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pièces/kg g/pièce 

63 Étoffes de bonneterie de fibres synthétiques contenant en 
poids 5 % ou plus de fils d'élastomères et étoffes de 
bonneterie contenant en poids 5 % ou plus de fils de 
caoutchouc 

  

59069100 ex60024000 60029000 ex60041000 60049000   

Dentelles Raschel et étoffes à longs poils de fibres 
synthétiques 

  

ex60011000 60033010 60053150 60053250 60053350 
60053450 

  

65 Étoffes de bonneterie autres que les articles des catégories 
38 A et 63, de laine, de coton ou de fibres synthétiques ou 
artificielles 

  

56060010 ex60011000 60012100 60012200 ex60012900 
60019100 60019200 ex60019900 ex60024000 60031000 
60032000 60033090 60034000 ex60041000 60059010 
60052100 60052200 60052300 60052400 60053190 
60053290 60053390 60053490 60054100 60054200 
60054300 60054400 60061000 60062100 60062200 
60062300 60062400 60063190 60063290 60063390 
60063490 60064100 60064200 60064300 60064400 

  

66 Couvertures, autres qu'en bonneterie, de laine, de coton ou 
de fibres synthétiques ou artificielles 

  

63011000 63012090 63013090 ex63014090 ex63019090   
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équivalents 
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GROUPE III B    

10 Ganterie de bonneterie 17 paires 59 

61119011 61112010 61113010 ex61119090 61161020 
61161080 61169100 61169200 61169300 61169900 

67 Accessoires du vêtement, autres que pour bébés, en 
bonneterie; linge de tous types en bonneterie; rideaux, 
vitrages, stores d'intérieur, cantonnières, tours de lits et 
autres articles d'ameublement en bonneterie; couvertures 
en bonneterie, autres articles en bonneterie, y compris les 
parties de vêtement, d'accessoires du vêtement 

  

58079090 61130010 61171000 61178010 61178080 
61179000 63012010 63013010 63014010 63019010 
63021000 63024000 ex63026000 63031200 63031900 
63041100 63049100 ex63052000 63053211 ex63053290 
63053310 ex63053900 ex63059000 63071010 63079010 
ex96190040 ex96190050 

  

67 a) dont sacs et sachets d'emballage obtenus à partir de lames 
ou formes similaires de polyéthylène ou polypropylène 

  

63053211 63053310   

69 Combinaisons ou fonds de robes et jupons, en bonneterie, 
pour femmes ou fillettes 

7,8 128 

61081100 61081900 
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70 Bas-culottes (collants), de fibres synthétiques, titrant en 
fils simples moins de 67 décitex (6,7 tex) 

30,4 
paires 

33 

ex61151010 61152100 61153019 

Bas pour femmes, de fibres synthétiques 

ex61151010 61159691 

72 Maillots, culottes et slips de bain, de laine, de coton ou de 
fibres synthétiques ou artificielles 

9,7 103 

61123110 61123190 61123910 61123990 61124110 
61124190 61124910 61124990 62111100 62111200 

74 Costumes tailleurs et ensembles, en bonneterie, pour 
femmes ou fillettes, de laine, de coton ou de fibres 
synthétiques ou artificielles, à l'exception des vêtements de 
ski 

1,54 650 

61041300 61041920 ex61041990 61042200 61042300 
61042910 ex61042990 

75 Costumes, complets et ensembles en bonneterie, pour 
hommes et garçonnets, de laine, de coton ou de fibres 
synthétiques ou artificielles, à l'exception des vêtements de 
ski 

0,80 1 250 

61031010 61031090 61032200 61032300 61032900 

84 Châles, écharpes, foulards, cache-nez, cache-col, mantilles, 
voiles et voilettes, et articles similaires, autres qu'en 
bonneterie, de coton, de laine, de fibres synthétiques ou 
artificielles 

  

62142000 62143000 62144000 ex62149000   

85 Cravates, nœuds papillons et foulards cravates, autres 
qu'en bonneterie, de laine, de coton ou de fibres 
synthétiques ou artificielles 

17,9 56 

62152000 62159000 
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86 Corsets, ceintures-corsets, gaines, bretelles, jarretelles, 
jarretières, supports-chaussettes et articles similaires et 
leurs parties, même en bonneterie 

8,8 114 

62122000 62123000 62129000 

87 Ganterie, autre qu'en bonneterie   

ex62099010 ex62092000 ex62093000 ex62099090 
62160000 

  

88 Bas, chaussettes, socquettes, autres qu'en bonneterie; 
autres accessoires du vêtement, parties de vêtements ou 
d'accessoires du vêtement, autres que pour bébés, autres 
qu'en bonneterie 

  

ex62099010 ex62092000 ex62093000 ex62099090 
62171000 62179000 

  

90 Ficelles, cordes et cordages, tressés ou non, de fibres 
synthétiques 

  

56074100 56074911 56074919 56074990 56075011 
56075019 56075030 56075090 

  

91 Tentes   

63062200 63062900   

93 Sacs et sachets d'emballage en tissus, autres que ceux 
obtenus à partir de lames ou formes similaires de 
polyéthylène ou de polypropylène 

  

ex63052000 ex63053290 ex63053900   
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94 Ouates de matières textiles et articles en ces ouates; fibres 
textiles d'une largeur n'excédant pas 5 mm (tontisses), 
nœuds et noppes (boutons) de matières textiles 

  

56012110 56012190 56012210 56012290 56012900 
56013000 96190030  

  

95 Feutres et articles en feutre, même imprégnés ou enduits, 
autres que les revêtements de sol 

  

56021019 56021031 ex56021038 56021090 56022100 
ex56022900 56029000 ex58079010 ex59050070 
62101010 63079091 

  

96 Tissus non tissés et articles en tissus non tissés, même 
imprégnés, enduits, recouverts ou stratifiés 

  

56031110 56031190 56031210 56031290 56031310 
56031390 56031410 56031490 56039110 56039190 
56039210 56039290 56039310 56039390 56039410 
56039490 ex58079010 ex59050070 62101092 62101098 
ex63014090 ex63019090 63022210 63023210 63025310 
63029310 63039210 63039910 ex63041990 ex63049300 
ex63049900 ex63053290 ex63053900 63071030 
63079092 ex63079098 ex96190040 ex96190050 

  

97 Filets, fabriqués à l'aide de ficelles, cordes ou cordages, en 
nappes, en pièces ou en forme; filets en forme pour la 
pêche, en fils, ficelles ou cordes 

  

56081120 56081180 56081911 56081919 56081930 
56081990 56089000 
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98 Articles fabriqués avec des fils, ficelles, cordes ou 
cordages, à l'exclusion des tissus, des articles en tissus et 
des articles de la catégorie 97 

  

56090000 59050010   

99 Tissus enduits de colle ou de matières amylacées, des types 
utilisés pour la reliure, le cartonnage, la gainerie ou usages 
similaires; toiles à calquer ou transparentes pour le dessin; 
toiles préparées pour la peinture; bougran et tissus 
similaires raidis des types utilisés pour la chapellerie 

  

59011000 59019000   

Linoléums, même découpés; revêtements de sol consistant 
en un enduit ou un recouvrement appliqué sur un support 
textile, même découpés 

  

59041000 59049000   

Tissus caoutchoutés, autres qu'en bonneterie, à l'exclusion 
de ceux pour pneumatiques 

  

59061000 59069910 59069990   

Autres tissus imprégnés ou enduits; toiles peintes pour 
décors de théâtres, fonds d'ateliers ou usages analogues, 
autres que de la catégorie 100 

  

59070000   
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100 Tissus imprégnés, enduits ou recouverts de dérivés de la 
cellulose ou d'autres matières plastiques artificielles et 
tissus stratifiés avec ces mêmes matières 

  

59031010 59031090 59032010 59032090 59039010 
59039091 59039099 

  

101 Ficelles, cordes et cordages, tressés ou non, autres qu'en 
fibres synthétiques 

  

ex56079090   

109 Bâches, voiles d'embarcations et stores d'extérieur   

63061200 63061900 63063000   

110 Matelas pneumatiques, tissés   

63064000   

111 Articles de campement, tissés, autres que matelas 
pneumatiques et tentes 

  

63069000   

112 Autres articles confectionnés en tissus, à l'exception de 
ceux des catégories 113 et 114 

  

63072000 ex63079098   

113 Serpillières, lavettes et chamoisettes, autres qu'en 
bonneterie 

  

63071090   
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114 Tissus et articles pour usage technique   

59021010 59021090 59022010 59022090 59029010 
59029090 59080000 59090010 59090090 59100000 
59111000 ex59112000 59113111 59113119 59113190 
59113211 59113219 59113290 59114000 59119010 
59119090 

  

GROUPE IV    

115 Fils de lin ou de ramie   

53061010 53061030 53061050 53061090 53062010 
53062090 53089012 53089019 

  

117 Tissus de lin ou de ramie   

53091110 53091190 53091900 53092100 53092900 
53110010 ex58030090 59050030 

  

118 Linge de table, de toilette, d'office ou de cuisine, de lin ou 
de ramie, autre qu'en bonneterie 

  

63022910 63023920 63025910 ex63025990 63029910 
ex63029990 

  

120 Vitrages, rideaux et stores d'intérieur; cantonnières et tours 
de lits et autres articles d'ameublement, autres qu'en 
bonneterie, de lin ou de ramie 

  

ex63039990 63041930 ex63049900   

121 Ficelles, cordes et cordages, tressés ou non, de lin ou de 
ramie 

  

ex56079090   
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122 Sacs et sachets d'emballage usagés, de lin, autres qu'en 
bonneterie 

  

ex63059000   

123 Velours, peluches, tissus bouclés et tissus de chenille 
tissés, de lin ou de ramie, à l'exception de ceux en 
rubanerie 

  

58019010 ex58019090   

Châles, écharpes, foulards, cache-nez, cache-col, mantilles, 
voiles et voilettes, et articles similaires, de lin ou de ramie, 
autres qu'en bonneterie 

  

ex62149000   

GROUPE V    

124 Fibres textiles synthétiques discontinues   

55011000 55012000 55013000 55014000 55019000 
55031100 55031900 55032000 55033000 55034000 
55039000 55051010 55051030 55051050 55051070 
55051090 

  

125 A Fils de filaments synthétiques continus, non conditionnés 
pour la vente au détail, autres que les fils de la catégorie 41 

  

54024500 54024600 54024700   

125 B Monofils, lames et formes similaires (paille artificielle) et 
imitations de catgut, en matières textiles synthétiques et 
artificielles 

  

54041100 54041200 54041900 54049010 54049090 
ex56049010 ex56049090 
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Catégorie 
Description 

Code NC 2016 

Tableau des 
équivalents 

pièces/kg g/pièce 

126 Fibres textiles artificielles discontinues   

55020010 55020040 55020080 55041000 55049000 
55052000 

  

127 A Fils de filaments artificiels continus, non conditionnés pour 
la vente au détail, autres que les fils de la catégorie 42 

  

54033100 ex54033200 ex54033300   

127 B Monofils, lames et formes similaires (paille artificielle) et 
imitations de catgut, en matières textiles artificielles 

  

54050000 ex56049090   

128 Poils grossiers, cardés ou peignés   

51054000   

129 Fils de poils grossiers ou de crins   

51100000   

130 A Fils de soie, autres que fils tissés à partir de déchets de soie   

50040010 50040090 50060010   

130 B Fils de soie, autres que ceux de la catégorie 130 A; poils de 
Messine (crin de Florence) 

  

50050010 50050090 50060090 ex56049090   

131 Fils d'autres fibres textiles végétales   

53089090   
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Tableau des 
équivalents 

pièces/kg g/pièce 

132 Fils de papier   

53089050   

133 Fils de chanvre   

53082010 53082090   

134 Fils de métal   

56050000   

135 Tissus de poils grossiers ou de crin   

51130000   

136 Tissus de soie ou de déchets de soie   

50071000 50072011 50072019 50072021 50072031 
50072039 50072041 50072051 50072059 50072061 
50072069 50072071 50079010 50079030 50079050 
50079090 58030030 ex59050090 ex59112000 

  

137 Velours, peluches, tissus bouclés et tissus de chenille et 
rubanerie en soie et en déchets de soie 

  

ex58019090 ex58061000   

138 Tissus en fils de papier et autres fibres textiles autres que 
de ramie 

  

53110090 ex59050090   

139 Tissus de fils de métal, de filés métalliques ou de fils 
textiles métallisés 

  

58090000   
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Tableau des 
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140 Étoffes de bonneterie en matières textiles autres que la 
laine ou les poils fins, le coton ou les fibres synthétiques 
ou artificielles 

  

ex60011000 ex60012900 ex60019900 60039000 
60059090 60069000 

  

141 Couvertures en matières textiles autres que la laine ou les 
poils fins, le coton ou les fibres synthétiques ou artificielles 

  

ex63019090   

142 Tapis et autres revêtements de sol textiles, en sisal, en 
autres fibres de la famille des agaves ou en chanvre de 
Manille 

  

ex57023900 ex57024900 ex57025090 ex57029900 
ex57050080 

  

144 Feutres de poils grossiers   

ex56021038 ex56022900   

145 Ficelles, cordes et cordages, tressés ou non, en abaca 
(chanvre de Manille) ou en chanvre 

  

ex56079020 ex56079090   

146 A Ficelles lieuses ou botteleuses pour machines agricoles, en 
sisal et autres fibres de la famille des agaves 

  

ex56072100   

146 B Ficelles, cordes et cordages de sisal ou d'autres fibres de la 
famille des agaves, autres que les produits de la 
catégorie 146 A 

  

ex56072100 56072900   
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146 C Ficelles, cordes et cordages, tressés ou non, de jute ou 
d'autres fibres textiles libériennes du n° 5303 

  

ex56079020   

147 Déchets de soie (y compris les cocons de vers à soie non 
dévidables, les déchets de fils et les effilochés), autres que 
non cardés ou peignés 

  

ex50030000   

148 A Fils de jute ou d'autres fibres textiles libériennes du 
n° 5303 

  

53071000 53072000   

148 B Fils de coco   

53081000   

149 Tissus de jute ou d'autres fibres textiles libériennes, d'une 
largeur supérieure à 150 cm 

  

53101090 ex53109000   

150 Tissus de jute ou d'autres fibres textiles libériennes, d'une 
largeur inférieure ou égale à 150 cm; sacs et sachets 
d'emballage, en tissus de jute ou d'autres fibres textiles 
libériennes, autres qu'usagés 

  

53101010 ex53109000 59050050 63051090   
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151 A Revêtements de sol en coco   

57022000   

151 B Tapis et autres revêtements de sol, en jute ou en d'autres 
fibres textiles libériennes, autres que les tapis touffetés ou 
floqués 

  

ex57023900 ex57024900 ex57025090 ex57029900   

152 Feutres à l'aiguille de jute ou d'autres fibres textiles 
libériennes, non imprégnés ni enduits, autres que pour 
revêtements de sol 

  

56021011   

153 Sacs et sachets d'emballage usagés en tissus de jute ou 
d'autres fibres textiles libériennes du n° 5303 

  

63051010   
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154 Cocons de vers à soie propres au dévidage   

50010000   

Soie grège (non moulinée)   

50020000   

Déchets de soie (y compris les cocons de vers à soie non 
dévidables, les déchets de fils et les effilochés), non cardés 
ni peignés 

  

ex50030000   

Laine, non cardée ni peignée   

51011100 51011900 51012100 51012900 51013000   

Poils fins ou grossiers, non cardés ni peignés   

51021100 51021910 51021930 51021940 51021990 
51022000 

  

Déchets de laine ou de poils fins ou grossiers, y compris 
les déchets de fils mais à l'exclusion des effilochés 

  

51031010 51031090 51032000 51033000   

 Effilochés de laine ou de poils fins ou grossiers   

51040000   

Lin, brut ou traité mais non filé; étoupes et déchets de lin 
(y compris les déchets de fils et les effilochés) 

  

53011000 53012100 53012900 53013000   
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 Ramie et autres fibres textiles végétales brutes ou 
travaillées, mais non filées; étoupes et déchets autres que le 
coco et l'abaca 

  

53050000   

Coton en masse   

52010010 52010090   

Déchets de coton (y compris les déchets de fils et les 
effilochés) 

  

52021000 52029100 52029900   

 Chanvre (Cannabis sativa L.) brut ou travaillé mais non 
filé; étoupes et déchets de chanvre (y compris les déchets 
de fils et les effilochés) 

  

53021000 53029000   

Abaca (chanvre de Manille ou Musa Textilis Nee), brut ou 
travaillé mais non filé, étoupes et déchets d'abaca (y 
compris les effilochés) 

  

53050000   

Jute ou autres fibres textiles libériennes (à l'exclusion du 
lin, du chanvre et de la ramie), bruts ou travaillés, mais non 
filés, étoupes et déchets de ces fibres (y compris les 
déchets de fils et les effilochés) 

  

53031000 53039000   

Autres fibres textiles végétales, brutes ou travaillées, mais 
non filées; étoupes et déchets de ces fibres (y compris les 
déchets de fils et les effilochés) 

  

53050000   
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156 Chemisiers et pull-overs de bonneterie en soie ou déchets 
de soie, pour femmes et fillettes 

  

61069030 ex61109090   

157 Vêtements de bonneterie autres que ceux des catégories 1 
à 123 et de la catégorie 156 

  

ex61019020 ex61019080 61029010 61029090 
ex61033900 ex61034900 ex61041990 ex61042990 
ex61043900 61044900 ex61046900 61059090 61069050 
61069090 ex61079900 ex61089900 61099090 61109010 
ex61109090 ex61119090 ex61149000 

  

159 Robes, chemisiers, blouses-chemisiers, autres qu'en 
bonneterie, en soie ou déchets de soie 

  

62044910 62061000   

Châles, écharpes, foulards, cache-nez, cache-col, mantilles, 
voiles et voilettes et articles similaires, autres qu'en 
bonneterie, en soie ou en déchets de soie 

  

62141000   

Cravates, nœuds papillons et foulards cravates en soie ou 
en déchets de soie 

  

62151000   

160 Mouchoirs et pochettes en soie ou en déchets de soie   

ex62139000   
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161 Vêtements autres qu'en bonneterie, autres que ceux des 
catégories 1 à 123 et de la catégorie 159 

  

62011900 62019900 62021900 62029900 62031990 
62032990 62033990 62034990 62041990 62042990 
62043990 62044990 62045990 62046990 62059010 
ex62059080 62069010 62069090 ex62112000 
ex62113900 ex62114900 ex96190050 

  

163 Gazes et articles en gaze conditionnés pour la vente au 
détail 

  

3005 90 31   

". 
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2) L'annexe II est remplacée par le texte suivant: 

"ANNEXE II  

LISTE DES PAYS VISÉS À L'ARTICLE 2 

République populaire démocratique de Corée". 

3) L'annexe III est remplacée par le texte suivant: 

"ANNEXE III 

LIMITES QUANTITATIVES ANNUELLES DE L'UNION VISÉES À L'ARTICLE 3, 

PARAGRAPHE 1 

République populaire démocratique de Corée 

Catégorie Unité Quantité 

1 tonnes 128 

2 tonnes 153 

3 tonnes 117 

4 1 000 pièces 289 

5 1 000 pièces 189 

6 1 000 pièces 218 

7 1 000 pièces 101 

8 1 000 pièces 302 

9 tonnes 71 

12 1 000 paires 1 308 

13 1 000 pièces 1 509 

14 1 000 pièces 154 

15 1 000 pièces 175 

16 1 000 pièces 88 

17 1 000 pièces 61 
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18 tonnes 61 

19 1 000 pièces 411 

20 tonnes 142 

21 1 000 pièces 3 416 

24 1 000 pièces 263 

26 1 000 pièces 176 

27 1 000 pièces 289 

28 1 000 pièces 286 

29 1 000 pièces 120 

31 1 000 pièces 293 

36 tonnes 96 

37 tonnes 394 

39 tonnes 51 

59 tonnes 466 

61 tonnes 40 

68 tonnes 120 

69 1 000 pièces 184 

70 1 000 pièces 270 

73 1 000 pièces 149 

74 1 000 pièces 133 

75 1 000 pièces 39 

76 tonnes 120 

77 tonnes 14 

78 tonnes 184 

83 tonnes 54 

87 tonnes 8 

109 tonnes 11 
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Catégorie Unité Quantité 

117 tonnes 52 

118 tonnes 23 

142 tonnes 10 

151 A tonnes 10 

151 B tonnes 10 

161 tonnes 152 

". 
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4) L'annexe IV est remplacée par le texte suivant: 

"ANNEXE IV  

VISÉE À L'ARTICLE 3, PARAGRAPHE 3 

(Les descriptions des produits des catégories énumérées dans la présente annexe 

se trouvent à l'annexe I, section A) 

République populaire démocratique de Corée 

Catégories: 10, 22, 23, 32, 33, 34, 35, 38, 40, 41, 42, 49, 50, 53, 54, 55, 58, 62, 63, 65, 66, 67, 72, 
84, 85, 86, 88, 90, 91, 93, 97, 99, 100, 101, 111, 112, 113, 114, 120, 121, 122, 123, 
124, 130, 133, 134, 135, 136, 137, 138, 140, 141, 145, 146 A, 146 B, 146 C, 149, 150, 
153, 156, 157, 159, 160. 

". 

 


